
 

 
 

 
 

CHANGEMENT D’ORGANISATION   
DIRECTION SYSTEME INFORMATIQUE  

 
 
En Comex le 25/10/2010,  nous avons pris acte  de la mise en place d’une D.S.I de 
transition confiée à Mr VRET. 
 
Mr VRET étant lié à la société Latecoere par un contrat de consultant, le bureau du 
syndicat s’est immédiatement rapproché  de la juriste de notre Fédération qui nous 
a fourni les infos suivantes : 
 

« La mission d’un consultant doit être limitée  à un rôle de management,  
il ne peut en aucun cas exercer  un pouvoir disciplinaire. » 

 
Au cours du Comité d’Entreprise du 27/10/2010, nous avons vérifié  que ces deux 
conditions étaient bien respectées  et en particulier que l’équipe D.S.I sera sous la 
responsabilité hiérarchique d’une personne Latecoere. 
  
FO a également rappelé, lors de ce Comité d’Entreprise, son opposition à toute  
externalisation  de la D.S.I et a obtenu  des représentants de la Direction 
l’assurance que ce n’était pas envisagé. 
 
 

Considération FO  
 
Cette organisation, bien que nécessaire à l’amélioration générale des 
processus de la société ne peut être que temporaire. 
 

Les délégués FO  resteront vigilants  à la mise en œuvre à moyen terme, 
d’une organisation définitive et pérenne  sous la responsabilité 
opérationnelle et hiérarchique d’un salarié Latecoere.  

 
 
 

                       
 

FO un syndicat qui reste un syndicat 
Retrouvez toute l’information syndicale sur http:// folatecoere.free.fr 

FORCE OUVRIERE  
http://fo.latecoere.free.fr
   

LATECOERE 
   TOULOUSE – GIMONT 

CORNEBARRIEU  
   

A Toulouse, le 27 Octobre 2010 


